
1

ACCES A L ’EAU DES POPULATIONS
ZONE UNECE-WHO-EURO

Charles Saout

(France)



2

OBJECTIFS

ARTICLE 5 du PROTOCOLE :

« Un accès équitable à l ’eau, adéquat du point de vue aussi bien 
quantitatif que qualitatif, devrait être assuré à tous les habitants, 
notament aux personnes défavorisées ou socialement exclues. »

dans les pays ayant des infrastructures d’approvisionement en eau 
et en assainissement relativement développées.

DEUX THEMATIQUES ESSENTIELLES :

-les mesures ciblées pour surmonter des prblèmes d’accessibilité
économique de l ’eau ;

-les mesures de solidarité pour améliorer l’accès à l’eau et à
l’assainissement en zones rurales.
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DEMARCHE

- COLLECTE D’INFORMATIONS SUR LES EXPERIENCES 
ET SITUATIONS dans les pays de la zone

.Quel est l’accès aujourd ’hui

.Difficultés obstacles

.Solutions existantes

- Echanges d’expériences 

- Recommandations
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DEROULEMENT

-ATELIER SUR DROIT A L ’EAU PARIS 6 et 7 
Juillet 2007

(Ministère santé, Académie de l ’eau, Office 
international d e l’eau)

-PARTICIPANTS DE 15 PAYS

-DEROULEMENT : 

1ère journée descriptive : éléments généraux 
juridique, formes de solidarité, présentation par 
pays ;

2ème journée : mise au point du questionnaire.
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QUESTIONNAIRE (1/2)

Partie 1 : Information générale sur l’organisme et 
la zone géographique couverte

Partie 2 : COHESION TERRITORIALE

-mesures en faveur de l’accès à l’eau en zones rurales(moins de 2000 
habitants) ou périurbaines

(développement des réseaux : investissements , réhabilitation, sources 
de financement,  accesibilité économique  aux services dans ces zones : cout 
d ’exploitation, bornes fontaines publiques, etc, …, mesures pour que les 
contrôles dans les petites réseaux soient moins onéreux, péréquation, ... )
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QUESTIONNAIRE (2/2)

Partie 3 : COHESION SOCIALE ET EXCLUSION
(tarification, comptage, mesures pour rendre plus abordable l’accès pour les 
faibles revenus ou autres personnes en difficultés, coût des branchements ou 
de la consomation : prêts, factures impayées, …. pour l ’eau potable, pour 
l’assainissement. Droit à l’eau.Coupures d’eaux.

Partie 4 : SOLIDARITE INTERNATIONALE

-promotion pour les personnes démunies ;

-partie des factures d’eau pour financement d ’actions en 

dehors du pays. 

Partie 5 : EFFECTIVITE DES MESURES ET 
DIFFICULTES RENCONTRES DANS LA MISE EN 

OEUVRE
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SUITES
-TRADUCTION EN TROIS LANGUES : 

Français, anglais, russe

-QUESTIONNAIRE PRÊT A ETRE EXPEDIE

-DATE DE REPONSE : ?

-EXPLOITATION DES RESULTATS Fin 2008 -2009  

-RECOMMANDATIONS / FOURNITURE D’EXEMPLES -
ANALYSES DE CAS (MEETING 2009)
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Merci de votre attention !


